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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunes
Question écrite n° 8129

Texte de la question

Mme Francoise de Veyrinas attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante
et de la ville, sur l'avenir du role des missions locales. En effet, le Conseil national des missions locales a
rappele l'importance de l'accompagnement social des publics jeunes en recherche d'insertion sociale et
professionnelle. Le projet de loi quinquennale confie a la region la mise en place d'un plan formation qui devrait
repondre aux attentes des jeunes et des acteurs economiques. Dans ce cadre, l'accompagnement social devrait
relever, au plan national, d'une demarche concertee entre le ministere des affaires sociales et de la ville, le
ministere du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, et au plan local, les collectivites locales
concernees et les services exterieurs de l'Etat. La non-reconduction des postes d'accompagnement des jeunes
dans le cadre du dispositif PAQUE (preparation active a la qualification et a l'emploi) ainsi que les interrogations
actuelles sur le niveau de participation de l'Etat au budget des missions locales ne permettent pas de prendre en
compte les publics jeunes en danger d'exclusion et de « non-droit ».

Texte de la réponse

La politique gouvernementale et les dispositions de la loi quinquennale no 93-1313 du 20 decembre 1993
relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle ont pour objet d'inverser, en 1994, la tendance a la
degradation de l'emploi des jeunes. La realisation de cet objectif passera notamment par un meilleur acces des
jeunes aux formules d'insertion et de formation dans les entreprises des secteurs de l'activite marchande. Elle
s'appuiera sur la decentralisation des actions de formation professionnelle des jeunes, de sorte que soit mieux
prise en compte la necessaire adequation entre besoins des entreprises et besoins des jeunes. Le legislateur a
cependant decide de confirmer le role de l'Etat dans l'impulsion des politiques en faveur des jeunes rencontrant
les plus grandes difficultes, en partenariat avec les collectivites territoriales. Dans cette perspective, la loi
quinquennale conforte le role et le champ d'action des structures d'accueil des jeunes, missions locales et PAIO,
dans le cadre d'un partenariat elargi par la decentralisation de la formation des jeunes. Ces structures verront
leur champ d'action etendu en matiere d'emploi et de formation, dans le cadre de conventions de cooperation
conclues avec l'Etat, l'ANPE, et le conseil regional. Le montant des credits affectes au cofinancement du
fonctionnement des missions locales et PAIO a ete fixe par la loi de finance initiale pour 1994 a 330 millions de
francs, soit un niveau similaire a celui qui a ete atteint en 1993. Par ailleurs, l'Etat affectera, en 1994, 215,6
millions au cofinancement de l'activite des correspondants de formation des jeunes. Au premier semestre, cette
dotation sera completee par l'attribution, dans le cadre d'un redeploiement interne au budget du ministere du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, d'une somme d'un montant de 24,4 millions de francs. Les
credits affectes au cofinancement des reseaux de correspondants de formation des jeunes ont pour objet de
compenser pour partie les changes supplementaires qu'impliquent, pour les structures pilotes de l'accueil des
jeunes, leurs fonctions d'animation et de coordination des reseaux d'accueil, d'orientation et de suivi des jeunes
engages dans un parcours de formation. Ce financement n'est pas lie de facon automatique a un nombre
d'emplois determine au sein meme des structures du reseau d'accueil des jeunes. Au contraire, celles-ci ont
vocation, par leur statut partenarial, a fonctionner en reseau avec d'autrres institutions, quitte a defrayer celles-ci
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par voie contractuelle plutot qu'a accroitre leurs effectifs propres. Par la mise en oeuvre de l'ensemble des
mesures de la loi quinquenale no 93-1313 du 20 decembre 1993, le Gouvernement entend inverser, en 1994, la
tendance a la degradation de l'emploi des jeunes, notamment par un meilleur acces des jeunes aux formules
d'insertion et de formation dans les secteurs d'activite de l'activite marchande.
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